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AVIS AUX CERCLES 2012 / N° 24
EDM/EL / 80
Bruxelles, le 26 juillet 2012
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1. COMMUNIQUE DE LA LBFA 
1.1 Désaffiliation d’initiative  2012
Nous prions les secrétaires de bien vouloir informer les athlètes des dispositions en vigueur (ROI) pour le changement de cercle d’initiative d’un affilié ;
6.2.41 Généralités :

a)
toute demande collective d'affiliés est nulle;

b)
la demande et tout courrier relatif à celle-ci, pour tout affilié n'ayant pas acquis la majorité légale doit être contresignée et datée de la main d'un représentant légal.

6.2.42 Le demandeur licencié ou l’ayant été au cours de l’année athlétique antérieure peut demander sa désaffiliation du cercle auprès duquel il est affilié.  Il le fait par lettre recommandée reprenant son identité complète, adresse complète, date de naissance. Recommandée, datée et signée, celle-ci doit être envoyée au Secrétaire général de la Ligue pendant la période fixée du 1er (premier) au 30 (trente) septembre inclus.  Dans les mêmes délais, il en envoie copie, par recommandée, au correspondant officiel de son cercle.  Incomplète, la demande est frappée de nullité.  La désaffiliation est acceptée.  Elle prend cours  le 31 (trente et un) octobre suivant. La réaffiliation est subordonnée à la condition qu’il n’y ait ni dette prouvée, de quelque nature qu’elle soit, vis-à-vis du cercle ni plainte contre le demandeur ni litige en cours avec la L.B.F.A. 

1.2 Prix réduit de la licence à partir du 15/08/2012
Veuillez prendre note que les licences demandées à partir du 15/08/2012 seront au prix réduit de 5 euros.
1.3 Congés du Secrétaire général, Eric De Meu

En l’absence du Secrétaire général du 4/08 au 12/08/2012 inclus, ses pouvoirs sont 
délégués conformément à l’article 2.5.3 du R.O.I., à Madame Dominique Gavage, vice - 
présidente.
      Vous pourrez la joindre en cas d’urgence uniquement au n° de téléphone : 02/743.44.93    
2. Calendriers  
2.1 Encodage du calendrier indoor et cross – saison 2012-2013
Votre encodage, via l’Extranet, du calendrier indoor et cross pourra débuter dès 

le lundi 6 août  2012 et sera clôturé le dimanche 9 septembre 2012. 

Voir informations en annexe.
2.2 Calendrier LRBA – LBFA et international saison indoor et cross 2012-2013 
  
En annexe.
3. COMMUNIQUE DES CERCLES et comites provinciaux
3.1 Communiqué UAC - Championnat provincial Hainaut/ marteau CAD-MAS

Veuillez noter que le concours de marteau durant le meeting de l’UAC en date du 

8 août 2012 fera office de Championnat provincial du Hainaut Cadets à Masters. 

3.2 Communiqué du BBS – annulation de meetings

Les meetings n°116 et 117° du 18 août 2012 à Bertrix sont annulés.

3.3 Communiqué de la RUSTA – changement de date

Veuillez noter que le meeting o130 de la RUSTA est avancé au samedi 25/08/2012 
au lieu du 26/08/2012.  Certaines épreuves sont ouvertes aux moins valides : 

TC H et D : ajout du 60m, du poids et du javelot pour les moins valides


Les épreuves de hauteur et de longueur sont également ouvertes aux moins valides.
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